
Le Crédit Mutuel Arkéa et la BEI poursuivent leur soutien aux
PME et ETI grâce à des financements dédiés

Brest - Février 2024 – La Banque européenne d'investissement (BEI) et le Crédit
Mutuel Arkéa annoncent un nouveau partenariat en faveur des PME et ETI
employant moins de 3 000 personnes pour un montant total de 400 M€. Les
deux entités confirment ainsi leur engagement en faveur du développement
des entreprises françaises et notamment de leur transition environnementale.

Les financements de la Banque européenne d’investissement à l'appui des
crédits aux petites et moyennes entreprises.
La BEI a accordé une nouvelle ligne de crédit de 200 M€ au groupe. Cette
enveloppe permettra au Crédit Mutuel Arkéa de renforcer ses actions aux côtés
des ETI et PME, via ses fédérations de Crédit Mutuel de Bretagne et du Crédit
Mutuel du Sud-Ouest, ainsi qu'auprès des clients de ses filiales Arkéa Banque
Entreprises et Institutionnels et Arkéa Crédit Bail, présentes sur l'ensemble du
territoire national.
Les financements doivent répondre aux critères d’éligibilité du dispositif.

● Financements aux PME et ETI

● Durée minimale de 2 ans

● Projets jusqu’à 25 millions d'euros

● Des crédits à coût avantageux grâce à l’apport du financement européen
de la BEI.

La BEI est l’institution de financement à long terme de l’Union européenne. Elle a
pour mission de contribuer à l’intégration, au développement équilibré et à la
cohésion économique et sociale des États membres de l’UE. Forte de son
expérience et de son savoir-faire, elle finance des projets solides et durables
ciblant l’innovation et les compétences, les PME, l’action en faveur du climat et
les infrastructures stratégiques dans l’ensemble de l’UE. Grâce à sa note AAA, la
meilleure qui puisse être obtenue sur les marchés des capitaux, elle peut
emprunter des fonds à des conditions favorables qu’elle répercute ensuite aux
PME et aux ETI par l’intermédiaire du Crédit Mutuel Arkéa qui informe chacune
des PME et des ETI de l’intervention de la BEI et de l’avantage financier pour leur
financement. Des informations détaillées sur le soutien du Groupe BEI en faveur
des PME et des ETI figurent sur le site Web de la BEI, à l’adresse www.bei.org.

Une collaboration européenne visant à soutenir le développement des
PME/ETI et accompagner leurs actions environnementales.
Pour accompagner les PME et ETI européennes dans leur engagement
climatique, 30 % de l'enveloppe totale allouée sera spécifiquement réservée au
financement de projets liés à l'action climatique. Ces projets incluront des
initiatives telles que la production d'énergies renouvelables, l'amélioration de
l'efficacité énergétique et la rénovation énergétique.



A propos du Crédit Mutuel Arkéa
Le groupe coopératif Crédit Mutuel Arkéa est composé des fédérations du
Crédit Mutuel de Bretagne, du Sud-Ouest et de leurs caisses locales adhérentes,
ainsi que d’une quarantaine de filiales spécialisées (Fortuneo, Monext, Arkéa
Banque Entreprises et Institutionnels, Arkéa Investment Services, Suravenir …). Il
compte plus de 11 000 salariés, 2 600 administrateurs, plus de 5,1 millions de
sociétaires et clients dans la bancassurance et affiche un total de bilan de 191,6
milliards d’euros.

Premier groupe bancaire à se doter d’une Raison d’être en 2019, le Crédit Mutuel
Arkéa est devenu une entreprise à mission en 2022 et s’engage au travers de son
plan stratégique “Transitions 2024” à pratiquer une finance au service des
territoires et de leurs acteurs afin de se positionner comme le partenaire
financier agile et innovant des transitions d’avenir.

Présent sur l’ensemble du territoire national, le Crédit Mutuel Arkéa a fait le choix
de maintenir ses centres de décisions en région. Il est un acteur majeur de la
création d’emploi sur ses territoires, et s'appuie sur une dynamique de
recrutement continue. Le groupe a acquis la conviction que le développement
local ne peut se faire qu’en alliant le financier et l’extra-financier. C’est la raison
pour laquelle Crédit Mutuel Arkéa est la première banque française à avoir
développé une méthode inédite de calcul de la performance globale. Cela lui
permet de prendre en compte l’ensemble des impacts financiers, sociaux,
sociétaux et environnementaux de ses activités et celles de ses parties
prenantes.

Plus d’informations sur arkea.com
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A propos de la BEI
La BEI est l’institution de financement à long terme de l'Union européenne. Elle a
pour mission de contribuer à l’intégration, au développement équilibré et à la
cohésion économique et sociale des États membres. Elle finance des projets
solides et durables ciblant l’innovation et les compétences, les PME, l’action en
faveur du climat et les infrastructures stratégiques dans l’ensemble de l’UE.

Plus d’informations sur www.eib.org

2

http://arkea.com
http://www.eib.org

